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Rapport de la Commission des finances sur le préavis municipal N°84/2025 

Arrêté d’imposition pour les années 2026 et 2027 

 
 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux, 
 
La commission des finances (COFIN) s’est réunie le 15 septembre 2025 pour examiner le préavis cité en titre, 
constituée de : 

 M. Simon Schülé (président) ; 
 Mmes Nadia Pisani Ben Nsir, Ariane Morand, Filomène Garcia (excusée) ; 
 M. Phonesanook Phengrasamy ; 

 
afin de poser des questions à la Municipalité, composée de : 

 Mme Jennifer Dagon ; 
 MM. Denis Favre (délégué municipal) et Patrick Oppliger. 

 
La COFIN remercie la Municipalité pour tous les documents, informations, explications et réponses fournies. 
 
La COFIN s'est réunie une dernière fois le 29 septembre 2025 pour statuer et finaliser le rapport. 
 

But du préavis 

Déterminer l’arrêté d’imposition pour les deux années à venir, soit les années 2026 et 2027 en se basant sur 
la situation financière actuelle de notre commune et les prévisions d’investissements et de variations 
des charges pour les prochaines années. 
 
 
Analyse et sujets abordés 

Incidence de l’arrêté d’imposition sur le total de la péréquation et des factures cantonales :  

La COFIN a effectué des projections au moyen du tableur Excel mis à disposition par l’Etat de Vaud pour 
établir le décompte prévisionnel 2026 et dont vous trouverez le lien ci-dessous. 
https://www.vd.ch/etat-droit-finances/communes/finances-communales/participation-a-la-cohesion-sociale-et-
perequation-actuelle/nouvelle-perequation-npiv 

Le décompte prévisionnel 2026 se base à la fois sur des données relatives à l’exercice 2024 (parfois avec des 
adaptations) et sur des données prévisionnelles qui lui sont spécifiques. 

  

Si le taux d’impôt venait à baisser, cela engendrait une augmentation de la participation de notre Commune à 
la péréquation. 

A contrario, si le taux d’impôt venait à augmenter, la facture totale de notre participation à la péréquation 
diminuerait. 

Les variations en question sont négligeables, de l’ordre d’une vingtaine de milliers de francs pour une 
diminution d’un demi-pourcent d’impôt. 
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  2024 2023 
    
Taux d'endettement 
net 

Dette nette 
-78.0% -48.2% 

<100% = bon ; 100-150% = acceptable ; 
150-200% = mauvais ; >200% problématique Revenus fiscaux corrigés 

    

Degré 
d'autofinancement 

Marge d'autofinancement 
100.0% 182.0% 

>100% = optimal ; 80-100% = acceptable à bon ; 
50-80% = insuffisant ; <50% problématique Investissements nets 

    

Degré de couverture 
des charges 

Revenus courants 
118.0% 113.1% 

>100% = optimal ; 99-100% = acceptable ; 
95-99% = insuffisant ; <95% problématique Charges courantes 

    

Capacité 
d'autofinancement 

Marge d'autofinancement 
15.5% 20.2% 

>10% = bonne ; 6-10% = suffisante ; 
3-6% = insuffisante ; <3% problématique Revenus courants 

    

Taux d'endettement 
brut 

Dette brute 
60.0% 59.0% 

<100% = bon ; 100-150% = acceptable ; 
150-200% = mauvais ; >200% problématique Revenus courants 

 
A ce jour, les indicateurs sélectionnés sont nettement au vert pour notre Commune.  
 
Plafond d’endettement : 

Au 31 décembre 2024, le plafond d’endettement de notre Commune s’élevait à CHF 12.975 Mio avec un 
plafond maximum possible de CHF 42 Mio, adopté par le Conseil Communal le 9 décembre 2021 et jusqu’à 
la fin de la législature 2021-2026. Le calcul du plafond d’endettement pouvant être lié aux revenus fiscaux, et 
ceux-ci ayant augmenté de 25% environ entre les comptes 2020 (CHF 9.337 Mio) et 2024 (CHF 11.644 Mio), 
on peut s’attendre à une nette augmentation du plafond d’endettement durant la prochaine législature qui nous 
donnera plus de marge pour ces investissements. 
 
Investissements futurs : 

L’arrêté d’imposition est le seul moyen de générer des rentrées fiscales afin de couvrir les charges de 
fonctionnement et permettre de libérer une marge d’autofinancement. 

Cette marge d’autofinancement est utilisée pour les amortissements obligatoires des investissements 
antérieurs, afin de financer autant que possible les investissements futurs. 

Les projets d’investissements de notre exécutif mentionnés dans le présent préavis vont engendrer des coûts 
et des défis considérables qu’il faudra assumer le plus sereinement possible. 

La COFIN a reçu un document de travail nommé « Projets futurs – Crédits à voter » qui comporte, en plus des 
montants du tableau présenté en page 4 et 5 du préavis, les estimations des différentes aides et subventions 
à recevoir, soit : 

- subventions pour l’amélioration foncière (Préavis 82/2025) de CHF 470'000.-, répartition escomptée 
de CHF 110'000.- en 2026, de CHF 175'000.- en 2027 et de CHF 185'000.- en 2028 ; 

- l’aide à la pierre pour les transformations préscolaires « Le Rosset » de CHF 103'000.- en 2027 ; 
- l’aide à la pierre pour la création d’infrastructures parascolaires de CHF 118'000.- en 2027 ; 
- subvention de CHF 900'000.- pour PGEEi et PGE en 2028. 

  

Situation financière de la Commune  :

Comme vous avez pu le constater, les comptes des dernières années ont généré régulièrement des excédents
de revenus importants.

Les recettes fiscales budgétées pour 2025 sont de CHF 9.231 Mio. La situation de ce poste à fin juillet 2025
atteignait  déjà  CHF  8.955  Mio.  Il  ne  fait  pas  de  doute  que  les  recettes  fiscales  au  31  décembre  seront
nettement plus élevées que le montant budgété. Pour comparaison, les revenus fiscaux des comptes 2024
s’élevaient CHF 11.643 Mio, soit plus de CHF 2.3 Mio de plus que le budget 2025, alors que la population a
augmenté entretemps.

Les  indicateurs  de  santé  financières  provenant  des  comptes  de  la  Commune,  accompagnés  des  critères
d’évaluation du Canton, sont les suivants  :




